
 
 
 
 
 
 

O L Y M P I A D E  2 0 0 9 / 2 0 1 2  
SAISON 2008/2009 - C.R.A. 

 

 
 
 

ENGAGEMENT – 2008/2009 
 

ARBITRE de la LIGUE DES PAYS de la LOIRE 
 

44 (     ) - 49 (     ) - 53 (     ) - 72 (     ) - 85 (     ) - Cochez la mention utile ( X ) 
 

Je soussigné(e), 
 
Nom : ……………………………………………………. Prénom : …………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………. 

 
Code Postal : ………………………. Ville : ……………………………………………………  
 
Tél. :     .      .      .      .      . Téléphone portable :     .      .      .      .      .  
 
Email : ……………………………………………………………… 
 
Grade arbitre ……………………….      N° de la carte : ……………………      N° de licence ……………………… 

 
Je déclare m’engager pour le club de : ………………………………………………………………………………………….. 
 
Ce club me demande de couvrir l’équipe de : ……………………………………………………………………………….. 
 
Je manage l’équipe : …………………………………… Je joue avec l’équipe : ........................................................... 
 

 Je désire ne plus arbitrer : (  ) 
OBLIGATIONS : 
 

1.  - Respecter strictement les obligations prises dans la réglementation générale de l’arbitrage (Code de 
l’arbitrage et du règlement intérieur de la F.F.V.B.) et particulièrement le chapitre concernant la disponibilité 
indispensable que chaque arbitre doit avoir. 

2.  - Assurer un contrat minimum d’arbitrage par saison (niveau minimum D1), soit quatre rencontres pour les 
arbitres « départementaux » et six rencontres pour les arbitres « Ligue et +». 

3.  - Répondre favorablement à toutes les convocations émanant soit de la C.C.A., soit de la C.R.A., soit de la 
C.D.A. (sauf empêchement justifié). 

TRES IMPORTANT : En cas d’empêchement justifié, prévenir le plus tôt possible et par écrit l’organisme 
intéressé.  

En cas d'empêchement prévisible pour un arbitrage, vous devez en informer directement votre 
représentant de C.R.A. à l'aide du formulaire joint, (page 4) qui se chargera, lui-même, de vous procéder à votre  
remplacement. 

Fait à ______________________ le ____________________ 
 

Signature : 
 
 
 

  1  10/09/2008 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

O L Y M P I A D E  2 0 0 9 / 2 0 1 2  
SAISON 2008/2009 - C.R.A. 

 

 
 

Les Arbitres des Pays de la Loire officiant en Régional et Départemental. 
 

Mademoisel le,  Madame, Monsieur,  
 

La saison 2007/2008 s’achève et déjà nous devons penser à la saison 2008/2009. Afin de toujours mieux 
préparer les désignations pour la future saison et ce, si possible, en fonction de vos souhaits, merci de nous renvoyer ce 
bulletin (avec le maximum de renseignements), avant le 1 septembre 2008.  
 
Nom : .................................................................... Prénom : ........................................... N° de licence : 
................................... 

A ) Tous les week-ends(  ) samedi(  ) ou(  ) dimanche(  ).- 3 week-ends sur 4(  ) samedi(  ) ou(  ) dimanche(  ). 
           2 week-ends sur 4(  ) samedi(  ) ou(  ) dimanche(  ).-  1 week-end sur 4(  ) samedi(  ) ou(  ) dimanche(  ). 

B ) Les dates d’arbitrages. Cochez d’un (*) les journées concernées ou rayez les journées d’indisponibilité. En gris =  
les congés scolaires 
C ) Les Heures :  Samedi : avant 18h30 code X (  ) entre 18h  & 20h code Y (  ) après 19h code Z (  ). 
  Dimanche avant 13h code W (  ) après 12h code U (  ). 
 

20 septembre 2008  = 15 novembre 2008 = 17 janvier 2009 = 14 mars 2008 = 
21 septembre 2008  = 16 novembre 2008 = 18 janvier 2009 = 15 mars 2009 = 
27 septembre 2008 = 22 novembre 2008 = 24 janvier 2009 = 21 mars 2009 = 
28 septembre 2008 = 23 novembre 2008 = 25 janvier 2009 = 22 mars 2009 = 

04 octobre 2008 = 29 novembre 2008 = 31 janvier 2009 = 28 mars 2009 = 
05 octobre 2008 = 30 novembre 2008 = 01 février 2009 = 29 mars 2009 = 
11 octobre 2008 = 06 décembre 2008 = 07 février 2009 = 04 avril 2009 = 
12 octobre 2008 = 07 décembre 2008 = 08 février 2009 = 05 avril 2009 = 
18 octobre 2008 = 13 décembre 2008 = 14 février 2009 = 11 avril 2009 = 
19 octobre 2008 = 14 décembre 2008 = 15 février 2009 = 12 avril 2009 = 
25 octobre 2008 = 20 décembre 2008 = 21 février 2009 = 18 avril 2009 = 
26 octobre 2008 = 21 décembre 2008 = 22 février 2009 = 19 avril 2009 = 

01 novembre 2008 = 03 janvier 2009 = 28 février 2009 = 25 avril 2009 = 
02 novembre 2008 = 04 janvier 2009 = 01 mars 2009 = 26 avril 2009 = 
08 novembre 2008 = 10 janvier 2009 = 07 mars 2009 = 02 mai 2009 = 
09 novembre 2008 = 11 janvier 2009 = 08 mars 2009 = 03 mai 2009 = 

 
RAPPEL : Si vous jouez ou managez, il est important de mentionner les journées que vous voulez réserver à 
l’arbitrage. Les bénévoles qui effectuent vos désignations, n’ont pas le temps de vérifier, si chaque arbitre joue 
ou ne joue pas tel jour. Merci de votre compréhension. 

 
REMARQUES PARTICULIERES : 

  Signature : 
   
   

 
 

  2  10/09/2008 
 
 
 


